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Je possède 70 ha de bois d'un seul tenant et n'ai bénéficié
d�aucune réduction d'assiette pour le calcul des droits 
de mutations ou l'ISF. Je ne suis donc pas tenu de faire 
un plan simple de gestion !
(M. G. de Chartres � Eure-et-Loir)

Faux, puisque vous avez plus de 25 ha de bois d'un seul tenant,
vous avez l'obligation de faire agréer un Plan Simple de Gestion
(PSG) - article L. 222-1 du Code Forestier. La réduction de droits
de mutation ou l’abattement pour ISF ne font que renforcer cette
obligation puisqu’ils sont accordés en contrepartie de l'engagement
de faire agréer un PSG (ou de présenter une autre garantie de
gestion durable pour les bois de moins de 25 ha : Règlement
Type de Gestion ou Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles).
Rappelons qu’une forêt traversée par un chemin, une route ou un
fossé est considérée comme étant d’un seul tenant, alors qu’elle
ne l’est pas si elle est interrompue par une route à 4 voies avec
terre-plein central, une autoroute, par plus de 30 m de terre labourée, un fleuve (mais pas une rivière)… 
en résumé par tout obstacle infranchissable.
En outre, l'état boisé à prendre en considération est l’état réel sur le terrain et non forcément celui qui
figure au cadastre.

Antoine de LAURISTON
Ingénieur au CRPF

Obligation de PSG

Mon Plan Simple de Gestion (PSG) a
expiré au 31/12/2003. J�ai oublié de 
le renouveler et compte tenu du temps
nécessaire pour l�établir, je ne serai
en mesure de le déposer au CRPF qu�en
2007. Dois-je faire repartir le nouveau
au 1er janvier 2004 ou à la date de dépôt ?
(Monsieur P. de Tours � Indre-et-Loire)

Normalement, le nouveau PSG doit être déposé avant le terme
du précédent de façon à ce qu’il n’y ait pas de rupture (article R.
222-12 du Code Forestier).
Dans votre cas, jouer sur la date de début du nouveau PSG pour
rattraper un oubli n’a aucune valeur puisque la défaillance de
renouvellement est effective à la date d’expiration de l’ancien
document.
Par ailleurs, antidater la période d’application du PSG conduit en
pratique à en réduire la durée. En effet, un plan établi pour 10 ans

qui démarre au 01/01/2004 alors qu’il est déposé en 2007 (agrément possible en 2007 ou 2008), ne laisse au 
propriétaire que 6 ou 7 années pour le mettre en œuvre. De plus, le technicien du CRPF est fondé à lui demander
d’en revoir la période d’application.
Le bon choix pour que tout soit conforme, est que le PSG débute au 1er janvier de l’année de dépôt du document (en
général l’année de signature), ou éventuellement l’année suivante.

André GOUSSARD
Ingénieur au CRPF

Date de commencement d’un PSG

Une forêt traversée par une autoroute n’est pas considérée
comme d’un seul tenant.

X
. P

es
m

e

X
. P

es
m

e




